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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1436 du 22 décembre 2008 relatif aux conditions d’attribution de l’allocation
spécifique de chômage partiel en cas de fermeture temporaire d’un établissement

NOR : ECED0828529D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1 à L. 5122-5 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 9 décembre 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Au 4o de l’article R. 5122-8 et à l’article R. 5122-9 du code du travail, les mots : « quatre
semaines » sont remplacés par les mots : « six semaines ».

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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